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OPINIONS 

In Avertissement 
. Le roi des Beiges vient de faire acte 
'de vassalité envers l'Allemagne. Il est, 
en effet, impossible de qualifier autre
ment le toast de Potsdam. Ce toast, et 
les circonstances qui l'ont amené, scel
lent rentrée de la Belgique dans le con
sortium germaniqus» 

Nous n'avons plus qu'à garnir, plus 
fortement que jamais, notre frontière 
du Nord. La frôle barrière de la neutra
lité belge n'existe même plus. Il est pres
que certain, désormais, qu'en cas de 
guerre franco-allemande, le roi Albert 
l'abaisserait de ses propres mains et of
frirait la Belgique comme base d'opéra
tions à l'agresseur. 

On sait que le premier voyage du nou
veau roi devait avoir Paris pour but. Il 
en avait été ainsi décidé. Survint la mort 
d'Edouard VII : la main puissante et 
souple qui maintenait l'Europe venait de 
se refroidir. Guillaume II se rendit à 
Londres, et il résulta de sa rencontre 
avec Albert un changement complet de 
programme. Une influence considérable, 
— celle de la reine des Belges, qui est 
une princesse allemande, — avait pré
paré les voies. Paris fut sacrifié à Berlin. 

La maladie des Ilohenzollern retenant 
le kaiser à la chambre, le princa> impé
rial reçut à sa place, à Potsdam, le cou
ple royal belge. Son toast fut simple
ment courtois et cordial. Il eut soin ce
pendant de rappeler les attaches exis
tent entre les deux dynasties régnantes : 
* Des souvenirs historiques, dit-il, re
lient nos peuples. La consanguinité 
existe entre nos familles. 

Le roi Albert n'a pas observé cette cor
rection. Il a parlé avec effusion de l'Al
lemagne, de.sa puissance, de son expan
sion, il a exprimé l'affectueuse admira
tion qu'il éprouve pour son chef. Citons 
les termes mêmes de ce toast qui a causé 
un certain étonnement à Bruxelles et 
même à Berlin : 

Nous attachons la plus grande valeur au té
moignage d'ûnùué que i'Allcir. î^ne ncus a donné 
cette année même en participant à l'espaattion 
internationale a... Bruxelles. C'est avec un sen
timent d'admiration que nous avons constaté 
le développe rr ont industriel, scientifique et ceni-

A notre estime et à notre amitié pour la ra
tion même s'ajoute l'admiration pour le haut 
esprit qui anime l'empereur dans l'accompiisse-
ment de ses devoirs do souverain. 

L'empereur nous offre un n<"*îjle exemple de 
Vie entièrement consacrée au bien-àtre de ses su
jets, a la puissance d'expansion et de produc
tion de l'Aïlernnjrn?, A sa brillante représentation 
& l'étranger, ainsi qu'à, la paix universelle. 

Je suis convaincu que les rapports des deux 
pays et Zhs deux maisons deviendront encore 
plus étroits et plus cordiaux à la suite do notre 
visite. 

En exprimait mes remerciements pour cette 
réception inoubliable, je iive mon verre en crinr.u 
Vive l'empereur '. Vivent la gracieuse impéra
trice et leur noble lamille 1 

Un fait achève de caractériser ce toast, 
déjà suffisamment significatif par lui-
môme. On affirme que, peu de jours 
avant son départ pour Berlin, le roi 
avait été très instamment sollicité par 
des hommes d'Etat de ménager les sus
ceptibilités françaises, et qu'il avait vive
ment repoussé les conseils qu'on lui don
nait. 

Il serait difficile et peu prudent de 
s'illusionner sur la portée et la signifi
cation de celte attitude. Les disparitions 
de Léopold II et d'Edouard VII exercent 
une influence décisive sur les relations 
franco-belges. Nos voisins du Nord, leur 
souverain du moins, prennent place 
dans la zone d'action allemande. Nous 
sommes du moins avertis : à nous de 
prendre nos mesures en conséquence. 

Dans l'Action, M . Henry Bérenger 
n'hésite pas à appeler l'attention de la 
France sur le « péril allemand ». Après 
avoir commenté les toasts de Postdam, 
notre confrère ajoute : 

La germanisation de la Belgique, commencée 
t Anvers, a Bruxelles et même a Liège, va donc 
l'accentuer chaque jour davantage sous le règne 
du roi Albert et peut-être âtteindra-t-elle, dans 
la naix, un achèvement que l'Allemagne n'au
rait" pu souhaiter par une guerre. 

Ceat l'affaire des Belges, direz-vous. Sans 
doute, mais c'est aussi la nôtre. Nous serions, 
nous Français, des naïfs ou des lous si, nous ne 
comprenions que la Belgique germanisée oevient 
pour la France et la République le plus formi
dable et le plus immédiat des périls. 

Dans une série d'articles intéressants du Daily 
Mail qu'une Française de haute pensée et de 
grand cœur vient de réunir en brochure sous 
ce titre justifié : « Le Danger allemand », un 
sociologue anglais, Robert Blatchtord, a démon-
tré que l'Empire allemand prémédita et prépare 
un amoindrissement de l'Angleterre, comme il 
a prémédité et préparé les amoindrissements 
Buccessils du Danemark (lSbi), de l'Autriche (1866) 
et de la Franco (1870). 

Or, un écrivain allemand l'a clairement dé
montré, dès que l'Allemagne se croira prête a 
l'attaque brusque et décisive, c'est par la France 
qu'elle visera l'Angleterre au cœur. « Malheu
reuse France 1 s'est-lt écrié. La marine britan
nique peut détruire la flotte allemande et ruiner 
le eommerce extérieur de l'Allemagne, mois rtpn, 
tel-bas ne peut empêcher l'armée allemande 
d'envahir la France de taris a Lyon et de la 
Manche anglaise à la Méditerranée. Les Fran
çais se font de dangereuses illusions s'ils s'ima
ginent que l'Allemagne se contentera d'une in
demnité it la suite d'une telle guerre L'Alluma, 
gne prendra possession d'une façon permanent» 
des nroomee» du fiord d» la Hcpub'iquc, ga
gnant ainsi acets à la mer par Calais et Bou
logne tondit qu« te Belfltqu* et le Luxembourg 
seraient annexés pour compléter le triomphe des 
Teuton*. » . , , . 

Il est incontestable que le canal de Kiel, les 
quais d'embarquement d'Etnden, les trente cui
rassés et bypercuirsssés de la flotte allemande, 
ses quatre millions de soldats mobilisables, n ont 
pas été équipés et mis en état seulement pour 
réaliser un beau rêve de paix universelle dans 
une chimérique cenfédération européenne, s 

Sans donc prendre au tragique les paroles du 
nouveau roi des Belges, il ooovienoraJt que nous 
les prenions au sérieux. La, Belgique germanisée, 
sert Plus pour 1» France «prune province per

due, c'est l'existence même de la nation «A éter
nel péri'.. 

Il y a là, pour nous,- matière à sérieu
ses réflexions. Les toasts de Postdam, 
celui du roi Albert du moins, devraient 
faire quelque peu diversion à nos étroi
tes préoccupations parlementaires, à 
nos querelles politiques, aux disputes et 
aux compétitions des groupes et sous-
groupes. C'est fort bien de politiquaillei : 
mais il faut d'abord -vivre, et les aver
tissements du Daily^Mail nous rappel
lent que l'on en veut à notre peau. 

Le projet prêté à l'Allemagne de se 
créer sur la Manche, à nos dépens, d'uti
les débouchés et des points d'appui3 en
viables, est en somme logique et ration
nel. Calais et Boulogne, raflés avec nos 
départements du Nord, seraient, avec 
Anvers, le pistolet chargé au cœur de 
l'Angleterre. L'extension territoriale 
compléterait harmonieusement l'énorme 
développement de la marine allemande. 
L'Angleterre aurait bien de la peine à 
résister à une aussi formidable pression, 
exercée sur une étendue pareille. Sa dé
chéance maritime, coloniale et commer
ciale serait consommée, et l'Allemagne 
deviendrait l'arbitre incontesté de l'Eu
rope. 

La France, bien entendu, serait, cette 
fois, écrasée avec une telle brutalité, dé
membrée sans merci, que tout espoir de 
relèvement s'évanouirait. 

C'est bien la catastrophe qu'Edouard 
VU, avec sa merveilleuse prévision et 
son autorité tempérée d'un admirable 
doigté diplomatique, s'était attaché à 
conjurer. De son vivant, l'Allemagne 
était condamnée à la sagesse, à la mo
dération, à la paix. Le choc fatal aurait-il 
pu être indéfiniment écarté ? Nul ne peut 
le dire, car, en un pareil sujet, l'événe
ment déjoue souvent les combinaisons 
les plus sages, renverse les précautions 
les "mieux étudiées. On jouissait du 
moins d'une quiétude relative, et c'est 
là tout ce que l'on peut raisonnablement 
espérer. 

Aujourd'hui, teut est remis en ques
tion. Il est certain que l'Allemagne a 
reçu de forts atouts dans son jeu, et que 
son arrogance, sa haine de la France, 
vaincue, non pas amoindrie, ses outre
cuidantes ambitions de pangermanisme 
peuvent, d'un moment, à l'autre, déchaî
ner la violente et soudaine agression, !e 
raid foudroyant, possible depuis trente 
ans et toujours imminent. 

visait 
minutieux de notre défense nationale 
Gardons notre sang-froid, n'oublions pas 
que si l'Allemagne a résisté si longtemps 
au désir immodéré d'achever notre ruine, 
d'éteindre notre prestige, c'est que, cer
tainement, elle se rendait compte des 
difficultés et des dangers de cette entre
prise. Nous sommes de taille à nous dé
fendre et môme à infliger au violateur 
éventuel du droit, une cuisante défaite 
et un rude châtiment de son iniquité et 
de sa présomption. 

Mais il y a une condition à cela : c'est 
que notre armée et notre marine soient 
constamment en état de faire front. 

Le Parlement, représentant le pays, n'a 
jamais marchandé et ne marchandera 
jarmis les sacrifices, quelque lourds 
qu'ils soient, qu'on lui" demande pour 
assurer l'intégrité du sol de la patrie. 

Mais la France a fait tout, ce qui dé
pend d'elle, quand elfe a versé sans 
compter les sommes qu'on lui réclame. 
Ce sacrifice serait vain, si les pouvoirs 
publics ne remplissaient pas, eux aussi, 
leur devoir, tout leur devoir. 

Et nous ne saurions oublier qu'ils ne 
l'ont pas toujours rempli. L'alerte de 
1905 n'est pas si loin de nous : demain 
peut-être, elle peut se renouveler, d'une 
façon plus effective et plus redoutable. 

Les contribuables payent : aux respon
sables de bien employer l'argent ! 

A. VEZIAN. 

le Gouvernement ne l'ignore pas et décl 11 lutte. S'il était venu à Paris SUT l'invitation 
qu'il ne s'opposera pas à la disjonction de i t 
article de son projet. 

Le < Programme » contiendra la promet t 
du dépôt, avant les fraudes vacances, du S » 
tut des fonctionnaires, dont le vote et l'an " 
cation ne sauraient plus être retardés ai i 
manquement aux plus solennels engagera*: i 
et sans danger certain pour l'ordre public 

Le Gouvernement ne proposera pas le 
riopole de l'enseignement. On sait combi t 
cette question, trop souvent mal posée, 
termes mal définis, entraîne de controverse , 
même parmi les partisans les plus ardents c > 
lois laïques ; Ve cabinet énonce une fornv 
concise : « l'enseignement public neuti 
l'enseignement privé contrôlé' ». C'est sus 
taiî du projet que nous aurons & le juger. 

Au point de vue social, le ministère en 
sage une large organisation légale des 
vailleurs : extension des prérogatives et 
droits des syndicats, crédit ouvrier, parti. 
pation aux bénéfices, arbitrage obligatoi; 
contrat collectif. 

Vaste programme qu'une assemblée enn 
mie des discussions stériles pourra seu 
mener à bien. 

G. DESMONS. 

CHRONIQUE 

LE GHOUAN VENGE 
A la date historique du Dix-Huit bruinait 

re, c'est-à-dire à la fin de 1700, il y avait cinq' 
ans que la chouannerie sévissait en Vendée, 
en Bretagne et en Normandie. A peine mal* 
tre du pouvoir, Bonaparte résolut d'en finir, 
coûte que coâte, avec les insurrections qui 
ravageaient ces provinces et, de gré ou de 
force, il voulut recourir aux moyens de per 
suasion. Par ses soins, les principaux chefs 
chouans furent invités à venir s'entretenir 
avec lui des conditions de la paix qu'il leur 
proposait. 

Les Parisiens durent à ces circonstances de 
voir circuler dans les rues de la capitale ce$ 
héros des guerres vendéennes qui, depuis si 
long-temps, tenaient en échec les armées de 
la République, gens d'un autre âge ,vêtus de 
peaux de bique ou d'uniformes de fantaisie 
usés sur toutes les coutures, noirs de poudre 
et blancs de poussière, visages ravagea, bar
bes incultes, cheveux coupés à la diable. Pen
dant quelques jours, ils furent la curiosité 
de Paris. 

Certains d'entre eux, grands seigneurs par 
la naissance, l'éducation et la fortune avaient 
brillé à la conr de Louis XVI, et dans la ca
pitale, rien ne pouvait les étonner si ce n'est 
les changements extérieuis qu'elle avait su
bis du fait de la Révolution. Mais d'autres, et 
c'était le plus grand nombre, n'y étaient ja
mais venus. Gentilshommes, ruraux ou ri-

^ ^ « S s ^ ^ i n ^ l ^ u ! ^ i ^ ' » W * ï ^ -nxnent la police, 
.7.77/... M~ „„ . . , - ,4.-.r^...~ .,^*;^„^i„ teurs et grands chasseurs, sans contact aiec avertie de la conférence qui devait se tenir 

les élégances et les beaux esprits qui imp.-i- 1 Savenay, y précéda les chefs chouans et ar
ia vie parisienne sa physionomie 

de Bonaparte et s'il feignait d'accepter ses 
propositions, c'était à la suite d'un* entente 
avec plusieurs de ses compagnons et pour se 
donner le temps de préparer une nouvelle 
prise d'armes. 

Ea entendant cet aveu, Marthe lui "serra la 
main et d'une voix toute vibrante, elle lui dit: 

— Que ne suis-je un nomme 1 je marcherais 
à vos cotés. 

Cette fanfaronnade électrisa Saint-Alban et 
son coeur se fondit dans une déclaration d'a
mour, aussi sincère que véhémente. Il avait 
reçu le coup de foudre ; il était ensorcelé po.r 
cette sirène.-

Cependant, arrivés à' sa porte, II dut la 
quitter bien qu'il la suppliât de la laisser en-

* trer chez eHe. 
— Je vous fais donc peur? lui dit-il, affolé 

par l'accent de son refus. 
— Je n'ai peur que de ma propre faiblesse, 

répondit-elle. 
Et, comme un naufragé qui cherche une 

épave, elle ajouta : 
— Ah ! mon ami, pourquoi nous sommes-

nous rencontrés ? 
Ce fut son dernier mof. 
H la revit te lendemain, et chez elle. Cette 

fois. 
La semaine suivante, ils arrivaient ensem

ble au ch&teau de Saint-Alban, dans le dé
partement de l'Eure vieille maison où, de
puis les débuts de la chouannerie, le jeune 
gentilhomme, a peu près ruiné par la Révo
lution, vivait pauvrement avec deux servi
teurs, quand il ne combattait pas. Eloigné de 
la grande route et protégé par les forêts qui 
l'environnent, son manoir offrait une retraite 
inaccessible et sûre et souvent, les chouans 
obligés de se cacher s'y étaient réfugies. En 
même temps, ils en avaient fait un dépôt 
d'armes et de munitions. Dans une fosse 
couverte, creusée au fond des caves, ils 
avaient enfoui des barils de poudres envoyés 
par les Anglais, débarqués secrètement sur 
les côtes de la Manche et transportés a 
grand'peine jusque-là. Dans cet antre où 
Saint-Alban ne voulant pas se séparer de son 
amoureuse maîtresse l'avait conduite à l'insu 
de ses amis, les amants vécurent pendant un 
mois un radieux rêve d'amour. 

Un matin, à l'improviste, cette belle exis
tence fut interrompue. Les chefs chouans 
étaient convoqués chez l'un d'eux aux envi
rons de Savenay afin de se concerter en vue 
des opérations futures. Saint-Alban pouvait 
d'autant moins se dispenser de se rendre à 
ce* appel qu'il importait d'opposer prompte-
ment une résistance énergique aux troupes 
que Bonaparte venait d'envoyer ea Vendée 
pour disperser les débris de la chouannerie. 
Il fallait donc se séparer. Mais la séparation 
serait brève. Saint.Alban promettait de reve
nir à huit jours de là. Les adieux qu'il échan
gea avec Marthe n'en furent pas moins dou
loureux. Lorsqu'il s'éloigna, la laissant seule 
dans sa maison, son coeur fut déchiré comme 

eut abandonné la une part de lui-même. 

La Réforme Electorale 
LE PROJET DU GOUVERNEMENT 

1 a — — — — ' 

Les députés seraient élus pour 6 ans. au scrutin do 
liste avec représentation des minorités à raison 

d'un député par 70 mille habitants. - Les 
départements élisant plus de 15 dépu

tés seraient sectionnés. - Il. n'y 
aurait plus de ballottage. 

Paris, 3 juin. — Le Conseil des Ministres 

Hi ter & aujourd'hui 

LE PROGRAMME 
Que sera la législature nouvelle? Le grand 

nombre de députés nouveaux laisse planer 
une grande incertitude et ne permet guère 
de pronostic certain. Les divers partis discu
tent encore sur la signification exacte des 
élections et, soit à gauche, soit au centre, 
c'est un assaut de démonstrations qui s'a
dressent au Gouvernement pour lui signifier 
la volonté du pays. Il est bien entendu que 
chacun prêche pour sa paroisse, comme si 
vraiment le Gouvernement était indécis. 

Dans quelques jours, nous connaîtrons 
complètement le programme qu'il compte sou
mettre aux Chambres, mais dès maintenant 
nous en connaissons les grandes lignes. La 
première réunion au Palais-Bourbon des dé
putés parti/ans de la réforme électorale avec 
représentation proportionnelle ne laisse plus 
aucun doute sur la volonté de la majorité. 
M. Briand s'en était bien rendu compte et 
l'on savait déjà qu'il avait inscrit au premier 
rang un nouveau mode de scrutin avec re
présentation des minorités. Il avait annoncé 
qu'il préconiserait un système inédit, un sys
tème français, clair et loyal. On lira d'autre 
part un résumé de son projet. 

Ce projet se présente comme une bass de 
discussions, il a été allégé de tout ce qui 
touche à la refonte administrative qui fera 
l'objet d'un projet distinct déposé à la ren
trée d'octobre : ainsi les débats seront plus 
nets et plus rapides ; le vœu manifeste du 
pays obtiendra sans retard satisfaction. 

M. Briand propose de fixer à six ans, dans 
la loi électorale, la durée du mandat législa
tif avec renouvellement par tiers tous les deux 
ans, ou par moitié tous les trois ans : ce 
système aurait l'avantage de ne plus rompre 
la continuité du travail parlementaire, et 
d'éviter, sous la pression d'entraînements i f 

i réfléchis, un bouleversement de nos institu-
i tions. Pour plausi-bles que paraissent ces rai-
1 sons, elles soulèvent 'de graves objections ; 

maient 
séduisante. Ceux-là, tout les surprenait, les 
attirait et les plus jeunes profitèrent des loi
sirs que leu- laissaient les négOciatUms en
gagées avec le gouvernement pour mordre à 
belles dents aux plaisirs qui leur étaient of
ferts. 

La police de Fouché qui ne les perdait pas 
de vue dans le but de connaître leurs inten
tions, de surprendre leurs projets et He sa
voir ce qu'ils se disaient entre eux, ne pou
vait négliger l'occasion de les espionner que 
lui fournissait l'ardeur imprudente qu'ils met 
taient à se divertir. Dans son personnel fé
minin, elle comptait quelques jolies filles 
qu'elle employait fréquemment à la surveil
lance des suspects. Elle chargea le3 plus 
rouées d'entre elles de s'attacher aux pas des 
nouveaux vcnu3 et de tâcher de les confes
ser. 

Un soir de cet hiver mémorable, où tout, 
dans Paris, se ressentait de la sécurité que 
le coup d'Etat de Bonaparte venait de rendre 
à la France en mettant un terme à l'anar
chie, l'un d'eux, le comte de Saint-Alban. fut 
surpris dans la rue delà Loi, aujourd'hui rue 
Richelieu, par une tourmente de neige. Pour 
se mettre à l'abri, le temps de la laisser pas
ser, il se réfugia sous une porte coçhère. Il 
y était depuis quelques minutes à' peine, lors
qu'une femme surgit à côté de lui, venant du 
dehors et cherchant un refuge, elle aussi, 
contre cette tempête passagère. 

Toute frisonnante, elle secoua le manteau 
qui l'enveloppait et auquel s'étaient atta
chés des flocons de neige. Ce mouvement dé
couvrit sa taille svelte et ronde que dessinait 
une robe de soie de couleur sombre et permit 
à Saint-Alban de voir un jeune et joli visa
ge encadré, sous une capote verte, d'une che
velure abondante et soyeuse. C'en fut assez 
pour l'intéresser. Mais, son intérêt s'accrut 
lorsqu'il entendit l'inconnue se plaindre de 
ce temps affreux. La voix était aussi délicieu
se qu'était attrayante la figure. Le chouan, 
que sa jeunesse et son ignorance des choses 
de Paris ne disposaient que trop à se laisser 
tromper par les apparences^ fut séduit. 

Tout naturellement, il répondit aux plain
tes de l'inconnue et la conversation s'enga
gea. Son costume le désignait pour ce qu'il 
était. Il n'en eût pas long à dire pour se fai
re connaître. Une confidence en appelle une 
autre, et l'inconnue, à son tour, se présenta. 
A l'en croire, elle se nommait Marthe de Ver
rières. Fille d'un officier de l'ancien régime, 
elle était orpheline, ses parents ayant péri 
sous la Terreur. Recueillie par une vieille pa
rente, elle lui devait de n'être pas morte de 
faim .Mais elle l'avait perdue l'année précé
dente et depuis, elle vivait seule, de la mince 
fortune que sa bienfaitrice lui avait laissée. 

Tout était mensonge dans son récit. Le 
nom qu'elle venait de donner n'était pas plus 
le sien que n'était véridique l'état social 
qu'elle s'attribuait. Marte Biroutx, actrice 
obscure, qui pour le théâtre n'était qu'un ins
trument de galanterie et par surcroît atta
chée à la police secrète, voilà ce que Saint-
Alban aurait appris si elle lui eut dit la vé
rité. Mais loin de vouloir la lui dire, elle en
tendait la lui cacher et, trop candide pour le 
deviner, il ajouta foi au mensonge sous le
quel elle la dissimulait. Sentimental autant 
que crédule, cœur affectueux et tendre que 
sa vie d'insurgé n'avait pas endurci, il s'api
toya sur le sort de cette jeune femme victime 
innocente du malheur des temps. Sa compas
sion s'exprima en des termes dont elle parut 
touchée. 

Elle habitait no» loin de IS et consentit à 
ce qu'il la ramenât. Pendant le trajet elle 
acheva de lui tourner la tête en se déclarant 
royaliste et en traduisant avec feu son" admi
ration pour les vaillants qui défendaient la 
bonne cause. Mis en confiance, le naïf Saint-
Alban avoua-tiu'il était résolu à continuer IS 

rêta plusieurs d'entre eux avant l'ouverture 
de la réunion. 

Prévenu à temps et renonçant à' savoir par 
qui et comment ils avaient été trahis, Saint-
Alban put s'échapper et revenir en toute hâte 
vers son manoir. Comprenant qu'il n'y serait 
plus en sûreté, il ne voulait qu'y passer pour 
informer Marthe et repartir avec elle. Après 
avoir voyagé sous un déguisement de mar
chand colporteur, il y arriva à une heure 
avancée de la soirée. Mais là, un spectacle 
imprévu l'attendait. 

Comme il descendait la colline au pîed de 
laquelle la ceinture des bois cache le châ
teau, il fut tout surpris de voir briller des 
lumières aux croisées du rez-de-chaussée, et 
d'entendre en sortir un bruit de chants et de 
rires. Intrigué, il s'approcha et par les vitres 
embuées, il regarda. 

Dans !a grande salle, un couvert était dres
sé. Mlle de Verrières en brillante toilette pré
sidait la table et envoyait des œillades sou
riantes à ses convives qu'à leurs uniformes 
on reconnaissait pour des officiers de la gar
de nationale. Le festin était joyeux et joyeux 
aussi celui qui dans une autre salle réunis
sait les gardes nationaux au nombre d'une 
trentaine. 

Médusé, Saint-Alban se crut d'abord le 
jouet d'uti rêve. Etait-ce Marthe de Verrières 
qu'il voyait assise à cette place, faisant les 
honneurs de sa maison à ces gens venus sans 
doute pour s'emparer de lui ?Etait-ce elle vers 
qui se penchaient ses voisins de table et qui 
les laissait, en riant, effleurer de leur mous
tache ses épaules nues ? Il se le demandait 
et bientôt ne douta plus de son malheur. Et 
tandis qu'irrité, le sang aux joues, il contem
plait ce spectacle, une voix dit à son côté : 

— Qui êtes-vous, l'homme ? 
Il se retourna. C'était un de ses serviteurs 

qui venait de le surprendre. H le saisit au 
collet. 

— Que font ici ces bandits ? Comment 
sont-ils venus ? Parle, drôle. 

— Mistéricorde ! gémit ce malheureux, 
monsieur le comte 1 Ne me tuer pas, notre 
maître; je suis innocent. C'est madame qui 
les a attirés et qui m'a obligé à les servir. 
S'ils vous voient, vous êtes perdu. 

Alors. Saint-Alban comprit. Les péripéties 
de l'infâme trahison dont il était la victime, 
il les devinait. 

— Va chercher une corde et un briqueï, et 
rejoins-moi ici, dit-il au serviteur resté trem
blant devant lui. 

Il fut obéi. Les deux hommes descendirent 
dans les caves où se trouvait le dépôt des 
poudres. Ils ne tardèrent pas à en sortir et 
tout courant s'éloignèrent du château. 

Ils ne firent halte qu'au sommet de la col
line qu'ils avaient mis dix minutes à gravir. 

Comme ils y arrivaient, un bruit formida
ble déchira le silence de la nuit. Le château 
sautait et, de ses plafonds qui s'effondraient 
des jets de flamme explosèrent comme d'un 
volcan, embrasèrent les bâtiments et de leur 
lueur sinistre éclairèrent les convives du fes
tin qui se roulaient en hurlant parmi ces dé
combres en feu. 

Cette semaine-là, les bureaux de la police 
ne reçurent pas le rapport hebdomadaire que 
Marthe Biroux, dite Mlle de Verrières, avait 
l'habitude de leur faire parvenir quand elle 
était en mission... 

Louis FLEURTEL'. 

s'est réuni vendredi matin à l'Elysée, sous 
la présidence de M. Fallières. 

Les ministres ont définitivement arrête 
le système de réforma électorale qui sera 
soumis à. la Chambre par le gouvernement. 

Ce projet, comme nous avons déjà eu l'oc
casion de le dire, a un triple objet : 1. ta 
substitution du scrutin de liste au scrutin 
d'arrondissement ; 2. la représentation pro
portionnelle des minorités ; 3. l'établisse
ment du renouvellement partiel. 

La base électorale sera le département — 
sous réserve de quelques rares exceptions 
concernant les départements trop petits ou 
trop grands. Il y aura un député par 70.000 
habitants avec un députa en sus par fraction 
supérieure à 36.000 habitants. 

La fixation à ce taux aura pour effet de 
réduire d'une vingtaine le nombre des dé
putés, qui est actuellement de 597. 

L'élection se fera au scrutin de liste d'a
près les règles suivante» : 

Le nombre des électeurs Inscrits sera 
dans chaque département divisé par le nom
bre des députés attribués à. ce département. 
Le quotient ainsi obtenu servira a fixer le 
nombre des députés attribué aux diverses 
listes concurrentes. 

A cet effet, on prendra la moyenne des 
suffrages obtenus par chaque liste et autant 
de fois cette moyenne contiendra le quo
tient dégagé, comme nous venons de le 
dire, autant cette liste aura de sièges. 

Si l'on suppose un département possédant 
150.000 électeurs inscrits et ayant droit à 
cinq députée, le quotient électoral sera le 
résultat de la division de 150.000 par 5, eoit 

ijiafettfte ««s rrates en présence aura droit 
à autant de députés que la moyenne des suf
frages obtenus par elle contiendra de fois 
trente mille. La lista ayant 90-000 voix au
rait droit a trois députés, celle ayant obtenu 
60.000 voix aurait droit à deux députés et 
celle ayant 30.000 voix à un député. 

Le procédé imaginé par le conseil a pour 
objet de combiner le système majoritaire 
avec celut de la représentation des minori
tés, et c'est dans ce but qu'il prend comme 
dividende pour la détermination du quotient 
électoral le chiffre des électeurs inscrits au 
lieu de celui des votants. 

Le chiffre des votants étant toujours in
férieur à celui des électeurs inscrits — dans 
la proportion de 20 % en moyenne — il en 
résulte que le quotient électoral calculé d'a
près le chiffre des inscrits sera trop élevé 
pour que tous les sièges de députés auxquels 
a droit le département soient attribués aux 
diverses listes concurrentes. 

II y aura ainsi un reHquat de sièges non 
attribués. Ce reliquat de sièges, le projet le 
donne à la liste ayant eu le plus grand nom
bre de voix. Par l'attribution de cet avanta
ge, il tend à consacrer le principe du sys
tème majoritaire tout en assurant aux mi
norités une représentation sensible, propor
tionnelle à leur effectif. 

Un candidat pourra figurer sur plusieurs 
listes simultanément, mais il devra déclarer 
à quelle liste il adhère et en ce cas les suf
frages obtenus par lui sur les listes autres 
que celle à laquelle il a fait adhésion béné
ficieront exclusivement à cette dernière. 

Par contre, le projet n'admet pas le report 
d'une liste sur l'autre des suffrages obtenus. 

les dépotés sont électeurs sénatoriaux * 
droit. 

Les députés seraient élus 
pour six ans 

Nous rappelons enfin que le projet étend 
à six années la durée du mandat législatif 
et institue le renouvellement de la Qxamhcfl 
par tiers tous les deux ans. 

Le système que nous venons d'exposé» 
assurerait encore mieux, qu'il ne le fali 
dans sa forme actuelle, la représentatiod 
des minorités avec des circonscriptions éied 
torales plus étendues que les dôpartementâ 
et formées de régions territoriales assea 
larges. Mais le conseil des ministres a cor* 
sidéré qu'en comptou&nt le projet de ré» 
forme électorale de la question de lexten» 
sion des régions administratives, on rav 
cuerait de retarder ta rôfoigne électorale 
elle-même, et il a décidé de maintenir 1« 
département comme base d'élection. 

Dans la même pensée, le gouverrarnent, 
tout en joignant a son projet j a q ^ e i " ^ 
du renouvellement partiel, est dédaé a net 
pas faire .de cette jc«vrtion une W h o n p o * 
vant engager la i esponsaWlité rntnistérteua. 
Si la Chambre jugeait devoir opérer la dis* 
ionction de ces deux parties du projet p o u 
ne retenir immédiatement à son ordre d « 
iour que la réforme proprement dite dn 
mode d'élection, le etOnnet ne s'y, opposerai» 
pas. ^ 

* •A."lik\ CHAMBRE 

La déclaration ministérielle 
sera lue jeudi 9 juin 

La santé de Guillaume 
Berlin, 3 juin. — La guérison de l'empe

reur continue à faire des progrès. Cepen
dant Guillaume H, sur l'ordre des médecins, 
observe toujours des ménagements. On croit 
qu'il pourra tenir l'engagement de faire le 
17 et le 18 de ce mois la visite annoncée à 
Hanovre. Il partira le 19 pour Hambourg et 
ensuite pour, tes réategs ** Kl«L 

Pfe. 

I l n'y aura plus de ballottage 
Ajoutons que le projet en question sup

prime totalement les scrutins de ballottage. 
11 suppose donc qu'il y aura au moins une 
liste apte a se voir attribuer les sièges de 
députés. II se pourrait cependant que par 
l'abondance de3 candidatures et par suite 
des listes, aucune de celles-ci n'obtint un 
nombre de suffrages suffisant pour contenir 
au moins une fois le quotient électoral, et 
qu'on ne pût dès lors faire aucune attribu
tion de siège de député. En ce cas, U n'y 
aurait pas élection ; ce résultat négatif se
rait transmis à la Chambre, qui dresserait 
le procès-verbal de carence, et le gouverne
ment convoquerait à nouveau les électeurs 
du département pour procéder a une nou
velle élection. 

Enfin le projet du gouvernement, comme 
les autres systèmes de représentation pro
portionnelle, institue des députés sup
pléants choisis sur chaque liste y ayant 
droit parmi les non-élus venus en rang utile 
par le nombre des suffrages obtenus. 

En cas de vacance d'un siège, le suppléant 
correspondant au titulaire disparu prendra 
la place ds ce dernier,- ce qui aura pour 
conséquence de supprimer totalement les 
élections partielles. 

Comme dernier détail, disons que le pro
jet décide qu'il ne peut y avoir do listes de 
moins de quatre députés et que les dépar
tements ayant droit a plus de quinze dépu
tés devront être sectionnés. Par suite, il y 
aura lie'i de grouper, suivant les nécessités 
les petits déprtements, afin que ta circons
cription résultant de leur fusion ait au 
moins quatre députés. 

Le Nord serait sectionné 
Par contre, les grands départements, 

comme la Seine et le Nord, ayant droit ft 
plus de quinze députés, devront être frac
tionnés en deux ou plusieurs circonscrip
tions. 

Il convient de faire observer que le grou
pement des petits départements aura pour 
conséquence forcée une modification cor
respondante de la loi électorale sénatoriale, 
«jisetus dans nhnrraa déoartement sénaré 

Vendredi matin, P « OnSoleJ m 
les rapports sur les électiona non contes
tées Il v a 506 élections de cette catégori» 
dont' la ratiffeation est proposée ; teur vali
dation par la Chambre permettra a celle-ci 
de se constituer définitivementj 

La Chambre achèvera lundi la validation 
des élections qui n'auront pas été examinée* 
aujourd'hui 

L'élection du bureau définitif se fera m s t l 
di et selon toutes probabilités, le cabine* 
fera jeudi, 9 juin, sa déclerataon ministô» 
rielle. 

L'élection des grandes commissions 
au scrutin de liste et à la R. P. 

Les socialistes unifiés ont décidé, sur la 
proposition de Jaurès, de demander que les 

Grandes commissions parlementaires soient 
lues au scrutin de liste-
Les socialistes ont nommé une délégation 

qui irait demander aux divers groupes par
lementaires de s'entendre pour assurer dans 
les Ustes la représentation da chacun au 
prorata de son effectif. 

Enfin, si 'on établissait cette entente, «t 
qu'on établit des bstes de cette manière, od 
demanderait que les listes fussent considé
rées comme élues sans vote, de façon à évi
ter la formalité du scrutin. Il ne pourrait efl 
être ainsi que s'il n'y avait pas contestation. 
Toute demande de scrutin devras réunir au 
moins quarante adnésions-

CE QUE DIT LE CITOYEN BETOULLE 
Interrogé sur le projet de nomination de» 

trandes commissions au scrutin de list« «• 
la R. P., le citoyen Betoulle, qui fut ua 

des auteurs de la proposition, & lait la décla
ration suivante : 

« L'élection serait des plus simples. La 
liste de chaque commission serait élaboré» 
par le groupa Chacun d'eux désignerait la 
nombre de candidats qui lui serait •attribué 
par sa force numérique. La répartition dea 
sièges de commissaires se ferait au prorata. 
en vertu d'une application équitable de lai 
proportionnelle. 

» On m'a déjà fait une objection. Un oerj. 
tain nombre de députés ne font partie d'au
cun groupe. Ils sont rares, mais enfin O j | 
en a. Eh bien 1 on les groupera pour la dr* 
constance et on leur donnera dans les com
missions un nombre de représentante pro
portionné à leur nombre. 

» Dans chaque groupe, on se connaît, on 
sait les aptitudes de chacun et dans quelle 
commission il est en état de rendre des see< 
vices. Les listes dressées par les groupes 
seront composées de compétences et non 
d'hommes désignés au petit bonheur et AU 
dépit du sens commun »• 

La réunion des groupes 
LA GAUCHE DEMOCRATIQUE DECLARH 

EA GUERRE AUX MONOPOLES 
ET AUX SOCIALISTES 

Le groupe de la gauche démocratiqnet 
s'est de nouveau réuni aujourd'hui. Il comp
te déjà. 90 inscrits ; parmi les nouveau* 
membres qui sont venus prendre part à la 
réunion d'aujourd'hui et adhérer au groa» 
pe, on cite : MM. Caulaux. Etienne et Tnona-
son. 

Le président, M. d'Iriart d'Etchepare, 4 
rappelé dans quelles conditions et sur quel 
programme politique la gauche démocra
tique s'était reconstituée. Le groupe est foj* 
mellement opposé à toute extension nouvelle 
des monopoles d'Etat ; il est pour la défenas 
laïque, pour la réforme fiscale et enfin abso
lument antisociauste. Il est formellement 
opposé à toute alliance avec les collectivi»« 
tes. 

Le groupe s'ouvre à tous les naaveattr I 
, il sera non un groupe uni par les intérêt* 
[ personnels ; mai« p*vjpoon* de doctrinal s 


